
Maître d'Ouvrage : Syndicat Intercommunal d’Aménagement 

Hydraulique de la Seugne amont

Avant travaux Après travaux

-Réfection des ouvrages de décharge

- Mise en place d’un seuil déversant

- Réfection de passerelles

- Réfection sur 40 m du muret du bief

- Mise en place de protections de berge par des techniques mixtes et de 

génie végétal


